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				Journaliste et communicatrice depuis plus de 20 ans, Hélène Boyer a travaillé pour de nombreux quotidiens et magazines dont Le Journal de Montréal, Le Devoir, Les Affaires et le magazine PME. Motocycliste depuis 1998, Mme Boyer s’est intéressée au développement de cette industrie au Québec comme ailleurs dans le monde, en écrivant de nombreux reportages, notamment pour La Presse, en 2001, et le magazine Custom Tour, de 2000 à 2006. De 2000 à 2004, elle a rédigé la chronique moto publiée dans Le Journal de Montréal. Hélène Boyer a participé en 1998 et 1999 au Trophée des gazelles, un rallye automobile sans GPS dans le désert du Sahara, au Maroc. Outre une moto de type sport-touring, Mme Boyer possède depuis quelques années une moto double usage. Elle s’est aussi distinguée en publiant le premier Guide d’achat des CD-ROM en 1997. En 2006, elle a participé à la 3e Conférence internationale des femmes motocyclistes, à Athens, en Géorgie aux États-Unis, pour présenter la première édition du guide Le Québec à moto à l’occasion d’un panel réunissant des femmes de tous les pays. Depuis 2007, elle collabore régulièrement avec la société Motoress pour promouvoir le motocyclisme féminin au Canada et à l’étranger. 
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				Diplômée en journalisme et entrepreneure, Odile Mongeau conduit une moto depuis 1995. Depuis, elle a parcouru près de 600 000 km au guidon de ses motos de type sport-touring, sport et double usage, que ce soit au Québec, aux États-Unis ou en Europe. En plus d’écrire des textes et de tester des motos pour les magazines Moto Journal et Motocycliste, Mme Mongeau s’est impliquée au sein de diverses associations motocyclistes. Conductrice chevronnée, Odile Mongeau a donné plusieurs cours de sécurité à moto depuis 1999 et continue encore de le faire. Elle est reconnue comme instructeur de l’école Stayin’ Safe, aux États-Unis, et elle a participé à de nombreuses rencontres internationales sur la sécurité à moto, organisées notamment par la Fédération internationale du motocyclisme (FIM). 

			

		

	
		
			
				Préface

				La moto, d’abord une affaire de passion! De toute façon, la raison ne pourrait y trouver réellement son compte. Une saison relativement courte, des frais élevés pour l’achat et les accessoires servant à l’habiller, les vêtements à la mode, les coûts d’immatriculation qui ne cessent de grimper. Bref, un « investissement » qui n’est pas facile à justifier.

				Mais la passion n’a pas de prix! La moto, c’est autre chose : une façon de vivre, un mode d’expression, une manière de se libérer du carcan quotidien, de marquer sa différence. Bref, d’exister. Aussi, de faire partie du décor, de vivre autrement et, l’espace d’un instant, d’être dans un univers exclusif. 

				La moto, c’est également l’aventure, une sorte de symbiose avec la nature que l’automobile ne parvient pas à créer. 

				Il faut dire que nous sommes privilégiés au Québec. Pas si vite, diront certains : le réseau routier n’est pas en bon état; le climat de nos étés est irrégulier; nos écarts de conduite sur la route sont connus. 

				En contrepartie, notre territoire est immense : des dizaines de milliers de kilomètres de routes répartis sur une surface de 1,6 million de kilomètres carrés. La densité de la population est faible : tout juste 5 habitants pour chaque kilomètre carré. Donc, il y a de l’espace. De plus, la proximité des États-Unis permet en quelque sorte le prolongement de ce vaste réseau routier. Il suffit d’évoquer les paysages du Vermont pour comprendre. En fait, c’est plus compliqué que cela.

				Il n’y a rien à comprendre, ce qui rend la relation difficile avec les automobilistes. Deux univers qui évoluent dans le même environnement, mais qui créent des sensations différentes. Dans l’un de ces univers, il y a la passion.

				Je vais vous confier un secret : j’ai rencontré la passion. Dans un petit resto, autour d’un café, deux femmes : Hélène et Odile ont parcouru des centaines de milliers de kilomètres à moto, au Québec et aux États-Unis. 

				L’une est journaliste et l’autre trouve le temps d’enseigner la conduite de la moto. Leur plaisir : la découverte de nouveaux itinéraires. 

				Ce guide pratique constitue un outil indispensable pour ceux et celles qui veulent s’initier ou qui partagent la passion de la moto. Sans doute pour ajouter au plaisir et par souci d’exactitude, elles ont fait, et refait parfois, chacun des trajets. 

				Le Québec est un territoire immense. Il se découvre par petits bouts, ce qui permet d’apprécier les particularités locales. Dans ce guide, on a décrit des parcours, mais le lecteur y trouvera aussi les bonnes adresses pour manger et dormir. 

				Il n’y aurait pas de passion sans coups de cœur! À vous de les découvrir à votre tour et de les partager par la suite. 

				Hélène Boyer et Odile Mongeau aiment la moto, cela ne fait aucun doute. Leur passion est contagieuse, tout comme leur préoccupation pour la sécurité. Ce guide vous propose des conseils utiles sur l’art de pratiquer cette activité de manière prudente et surtout d’améliorer vos connaissances et habiletés.

				Les auteures nous font partager leurs découvertes et leur enthousiasme. Elles nous offrent un cadeau, pour nourrir notre passion de la moto.

				

				À nous d’en profiter pleinement,

				

				Raynald Brière

				Motocycliste, président et chef de l’exploitation 
de RNC MÉDIA INC.

			

		

	


La moto au Québec

Avec son vaste territoire et ses infrastructures routières, le Québec est une destination de prédilection pour les motocyclistes. Il n’est donc pas surprenant d’apprendre que le nombre de motocyclistes québécois a toujours été en croissance depuis le moment même où la première moto faisait son apparition. Phénomène d’abord marginal au début du siècle dernier, la moto est devenue plus qu’un mode de transport alternatif. 

Les quelque 155 000 motocyclistes québécois, selon les chiffres de la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ), utilisent désormais leur monture non seulement pour leur loisir, mais de plus en plus pour assurer leurs déplacements quotidiens. Cette popularité de la moto n’est pas exclusive au Québec, bien qu’elle soit remarquable dans une région où l’on peut s’adonner à ce loisir seulement six mois par année.

Le Québec a d’ailleurs longtemps marqué le pas au Canada pour les ventes de motos neuves. Entre 1994 et 1999, cette région est arrivée bonne première pour les ventes de motocyclettes neuves, ces dernières passant de 7 721 à 12 888 unités vendues. Toutefois, la province voisine, l’Ontario, a repris au début des années 2000 la tête de ce classement, devançant le Québec pour le nombre de motos neuves vendues annuellement. D’ailleurs, à la fin de la décennie, on assistait à une diminution marquée des ventes. Alors qu’en 2008, 20 397 motos neuves étaient vendues au Québec, seulement 15 033 motos avaient trouvé preneur en 2009.

Toutefois, en 2010, le Québec a devancé l’Ontario pour le nombre de motos vendues et maintenait toujours sa position en 2013. Il faut cependant noter que la vente de motos au Québec affiche plutôt une tendance en dents de scie. Quelque 15 371 motos ont trouvé preneur en 2010, un nombre qui a diminué à 13 743 un an plus tard. En 2013, on assistait à une légère remontée avec 16 572 motos vendues.

Selon les chiffres du Conseil canadien de l’industrie de la motocyclette et du cyclomoteur, un peu plus de 30% des ventes totales réalisées au pays se faisaient au Québec en 2013. La province arrive donc bonne première devant l’Ontario, qui accapare 27,5% des ventes totales.

Historique

Bien que l’histoire de la moto soit très peu documentée pour ne pas dire inexistante au Québec, les observateurs du milieu motocycliste s’accordent pour dire que les Québécois ont adopté rapidement ce moyen de transport. Au début du XXe siècle, alors que les fabricants américains, Harley-Davidson et Indian, démarrent leur production, les motos font face à un scepticisme mondial. Il faudra attendre la Première Guerre mondiale pour que cette jeune industrie commence à faire ses véritables premiers pas. 

Au Québec, on voit alors arriver des manufacturiers tels que Cleveland, Henderson et Ace, une entreprise qui fut plus tard achetée par Indian. Jusqu’au début de la Seconde Guerre mondiale, seuls quelques marginaux se procurent une moto. Au cours de cette même période, les premiers concessionnaires de motos font timidement leur apparition à Montréal. Alex Berthiaume & Fils voit ainsi le jour en 1917 dans la rue De La Roche. Plus à l’ouest, Arlington Sports s’installe rue Sainte-Catherine. Puis, le premier distributeur de motos Harley-Davidson du Québec, Bentley Cycle, ouvre un magasin rue De Bleury.

Entre les deux guerres, le marché est nettement dominé par les fabricants américains. Puis, coup de théâtre. Les Anglais, jusque-là assez effacés, se lancent à fond de train dans la fabrication de motocyclettes au tournant des années 1940. Les BSA, Vincent, Triumph et Norton, toutes des marques britanniques, domineront ainsi le marché dans les années 1950, 1960 et 1970 au Québec. Cantonnée dans un marché jugé marginal jusque-là, la moto devient populaire dans toutes les strates de la société. L’émergence des scooters et des mobylettes n’est certes pas étrangère à ce changement de culture au Québec.

Effectivement, à la même époque, les mobylettes et les scooters réussissent à se tailler une place enviable. Selon les estimations de l’Association des marchands de moto du Québec, 35 000 vespas ont trouvé preneur au Canada entre 1960 et 1970, et près de 200 000 mobylettes se sont envolées! C’est d’ailleurs la progression fulgurante des ventes de scooters et de mobylettes qui sonnera le glas des motos anglaises.

Les Japonais ne sont pas en reste. Honda, qui a commencé une timide production de motocyclettes en 1947, fait une entrée en scène remarquée dans les années 1960. Suzuki, Yamaha et Kawasaki emboîtent le pas rapidement au géant japonais. Au Québec, les constructeurs japonais se tailleront d’ailleurs une place enviable, jusqu’à dominer le marché dans les années 1980. Bien que l’industrie canadienne de la moto ne possède aucune archive sur les ventes réalisées à cette époque, les experts s’entendent pour dire que la moto a connu un gain de popularité fantastique, un phénomène qui n’a pas depuis diminué en intensité. L’arrivée des baby-boomers dans ce marché, qui reviennent à la moto après avoir élevé leur famille, puis celle des femmes allaient contribuer à assurer des années de croissance à l’industrie de la moto. Selon la SAAQ, les femmes représentaient en 2013 14% de l’ensemble des motocyclistes. En effet, sur les 495 857 titulaires de permis moto, 70 659 étaient des femmes. Toutefois, le nombre de motocyclistes a passablement chuté au Québec. En 2009, on comptait 601 949 titulaires de permis. C’est donc dire que plus de 106 000 personnes ont renoncé à leur permis de moto entre 2009 et 2013. Cette perte a aussi eu un effet sur le nombre de femmes motocyclistes. Entre 2005 et 2009, la proportion des femmes titulaires du permis moto est passée de 10% à 18%, pour ensuite chuter à 14% en 2013.

Dans les années 1990, l’entrée massive des femmes dans ce marché éminemment masculin a aussi forcé les manufacturiers et fabricants de vêtements à repenser leur mise en marché. Ils offrent de plus en plus des vêtements et des pièces de protection adaptés au gabarit des femmes.

Pour illustrer la popularité de la moto, il suffit de mentionner que le nombre de motos immatriculées au Québec n’a cessé de progresser entre 1993 et 2007 : le nombre de motocyclettes immatriculées est effectivement passé de 82 067 à 136 202. Depuis, le nombre de motos immatriculées a chuté pour atteindre 129 139 en 2009, soit une baisse de près de 5% comparativement à l’année précédente.

Quant au nombre de motocyclettes neuves vendues au Québec, il a plus que triplé, passant de 7 290 en 1993 à 22 310 en 2005. Toutefois, les ventes de motos ont connu une légère baisse en 2005 après 11 années consécutives de hausse. Pour plusieurs observateurs, l’augmentation des frais d’immatriculations de moto décrétée par la SAAQ en 2008 aurait eu un effet dissuasif auprès des acquéreurs potentiels de motos neuves et un effet dévastateur pour l’industrie québécoise. Depuis, on assiste à une relative stabilité dans le nombre de motos neuves vendues, ce qui vient confirmer la tendance observée. En effet, la moyenne de motos vendues par année s’établissait à 15 000 unités entre 2009 et 2013.

En ce début de XXIe siècle, la moto n’a pourtant jamais eu autant la ferveur populaire. Si des motocyclistes quittent la moto pour diverses raisons, d’autres viennent joindre les rangs. La SAAQ a estimé que 9 214 nouveaux conducteurs de motocyclettes se sont ajoutés en 2012, alors qu’en 2013, pas moins de 11 225 nouveaux conducteurs venaient grossir les rangs des motocyclistes. Force est de constater que l’engouement des motocyclistes n’a faibli qu’une seule année, soit en 2008, première année de l’augmentation fabuleuse du coût de l’immatriculation, pour reprendre une progression l’année suivante.

Témoins de cet engouement pour la moto, plusieurs clubs regroupant les motocyclistes ont vu le jour au Québec depuis les 25 dernières années. On estime aujourd’hui que près de 5% des motocyclistes québécois font partie d’une association motocycliste. Plus d’une centaine de clubs ont ainsi pignon sur rue au Québec et organisent, chaque année, diverses activités pour leurs membres. Toutefois, l’arrivée des nouvelles technologies, incluant les forums en ligne et Facebook, a favorisé l’émergence de communautés motocyclistes virtuelles. Un phénomène qui prend de plus en plus d’ampleur, et ce, au détriment des clubs motocyclistes plus traditionnels dont le nombre de membres ne cesse de péricliter depuis 8 ans.

Un autre phénomène vient fortement influencer le monde motocycliste. En effet, les motos à trois roues de Bombardier (Spyder), arrivées sur le marché en 2007, continuent de séduire bon nombre de motocyclistes. Qui plus est, il n’est plus nécessaire depuis 2009 d’avoir de permis de moto pour conduire ce type d’engins. En effet, la SAAQ exige désormais un permis de classe 6E, que vous pouvez obtenir en suivant un cours de 7 heures, sans passer par les étapes et les délais découlant des exigences du permis moto. Le permis de classe 6E est délivré seulement aux détenteurs d’un permis de classe 5. La percée des Spyder au Québec est un phénomène qui poursuit sa lancée et qui a permis à plusieurs motocyclistes âgés de passer à un mode de transport qui ne nécessite pas autant d’équilibre qu’une moto. Toutefois, pour une raison qu’on ignore, la SAAQ a placé ces véhicules dans la catégorie moto pour les immatriculations… Reste à savoir maintenant si le taux d’accidentologie de ces véhicules et son influence sur l’augmentation ou non des immatriculations de moto se feront sentir dans les années à venir.

De phénomène marginal au départ, la moto recrute désormais des adeptes dans toutes les classes sociales, du PDG de la grande entreprise au commis travaillant dans une grande chaîne de magasins. Si la moto a réussi une parfaite intégration, c’est bien au niveau social. Ce phénomène d’intégration explique d’ailleurs en grande partie l’indéniable succès populaire de la moto.

Circuler à moto ou ce que vous devez savoir

La majorité des renseignements et tableaux de cette section sont tirés du site Internet de la SAAQ (www.saaq.gouv.qc.ca) et du Code de la sécurité routière du Québec. 

Au Québec, la classe de permis requise pour conduire une moto est fonction de la cylindrée :

classe 6A : toute motocyclette

classe 6B : motocyclette dont la cylindrée est de 400 cm3 ou moins

classe 6C : motocyclette dont la cylindrée est de 125 cm3 ou moins

L’âge minimal est de 16 ans avec consentement écrit du titulaire de l’autorité parentale.

Pour obtenir un permis

L’apprenti motocycliste doit d’abord réussir un examen théorique pour obtenir un permis 6R, réservé à la conduite à l’intérieur d’un cours de conduite ou pour l’examen en circuit fermé de la SAAQ. Après avoir réussi son cours donné par une école privée et son examen en circuit fermé, il devient titulaire d’un permis 6A pour une durée minimale de 11 mois, période durant laquelle il devra toujours être sous la supervision d’un accompagnateur s’il veut circuler sur la voie publique. Après cette période de 11 mois, il est éligible à passer un examen sur route auprès de la SAAQ. La réussite de cet examen donne accès soit à un permis probatoire, soit à un permis de conduire.

Le permis probatoire pour motocyclette est réservé aux conducteurs qui ne sont pas titulaires d’un permis de conduire pour véhicule de promenade (classe 5). Ils en sont titulaires pour une période minimale de 2 ans. Ceux d’entre eux qui n’ont pas de permis de conduire pour un véhicule de promenade et qui cumulent 4 points d’inaptitude ou plus lors d’infractions routières se voient révoquer leur permis apprenti ou probatoire pour une période minimale de 3 mois. De plus, c’est tolérance zéro alcool pour tous les nouveaux conducteurs titulaires d’un permis d’apprenti conducteur ou d’un permis probatoire. L’amende est à l’avenant et varie de 300$ à 600$. En période d’apprentissage, il est également interdit de transporter un passager (permis d’apprenti) ou d’être accompagnateur pour une personne en apprentissage de la conduite d’une moto (permis d’apprenti et permis probatoire).

La loi nous dit que...

Le conducteur d’une motocyclette ou d’un cyclomoteur doit à tout moment maintenir allumé le phare blanc de son véhicule.

Les conducteurs de motocyclettes et de cyclomoteurs qui circulent en groupe de 2 ou plus dans une voie de circulation doivent adopter la formation en zigzag. Nous vous conseillons de petites formations de 2 ou 3 personnes de façon à être plus mobiles dans la circulation dense. Il sera aussi plus facile aux autres usagers de la route de vous dépasser.

Tout véhicule doit avoir un système d’échappement conforme aux normes établies par règlement. Nul ne peut effectuer ou faire effectuer une opération permettant de supprimer ou de réduire l’efficacité du système d’échappement de ce véhicule.

Les détecteurs de radar sont interdits.

N’oubliez pas qu’il est interdit de stationner sa moto sur les trottoirs. Il existe des stationnements pour motos dans les grandes villes telles que Montréal où vous n’avez pas à payer de parcomètre.

Il est interdit de se faufiler entre deux rangées de véhicules ou de dépasser une file de voitures pour prendre position à l’avant de celle-ci.

Il existe des zones avec photo-radar dans certaines régions. Toutefois, sachez que les zones sont annoncées à l’avance… Il n’y a donc aucune raison de ne pas ralentir lorsque vous voyez ces panneaux bordant de grands axes routiers.

Le casque

Le port du casque est obligatoire, et celui-ci doit être conforme à au moins une des normes reconnues de fabrication, de vente, d’installation et d’utilisation suivantes : 

ACNOR ou CSA : Association Canadienne de NORmalisation / Canadian Standards Association. Reconnue comme une des meilleures normes de l’industrie, la norme CAN-3-D230 n’a presque jamais fait l’objet d’une demande d’accréditation de la part de manufacturiers de casques, tant et si bien que la norme fut archivée au début des années 2000. Évidemment, pour un fabricant américain, coréen ou européen, la norme DOT ou SNELL, acceptée au Québec et partout au Canada, lui suffit amplement pour vendre sa marchandise à l’intérieur de nos frontières. Cette norme certifie la performance des casques pour atténuer un impact. www.csagroup.org, 800-463-6727

DOT (FMVSS218) : (norme du Department of Transportation, USA) fait état de toutes les spécifications techniques qui doivent entrer dans la fabrication d’un casque. www.nhtsa.gov/Safety/Motorcycle

SNELL : norme SNELL de la Snell Memorial Foundation. Pour la liste complète des casques certifiés par année de mise à jour de la norme, consultez le site www.smf.org.

BSI : (British Standard Institute) norme britannique peu répandue de ce côté-ci de l’Atlantique. Au Québec, les casques ROOF importés d’Europe portent l’étiquette de cette norme. www.bsigroup.com

ECE, règlement 22 : la loi concernant les casques de moto inclut depuis près de 10 ans la norme européenne ECE, règlement 22, de la United Nations Economic Commission for Europe. www.unece.org

Les assurances

Le régime universel

Au Québec, le Régime public d’assurance automobile protège tous les usagers de la route. Ce régime est sous la gouverne de la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ). Ainsi, tout citoyen du Québec est couvert pour les blessures subies dans un accident de la route partout dans le monde, qu’il soit responsable ou non de l’accident. Ce régime, aussi appelé la « police d’assurance de tous les Québécois », est financé à partir des contributions d’assurance prélevées à même le coût de l’immatriculation des véhicules et le coût du permis de conduire. Alors, si vous possédez une moto double usage pleinement immatriculée comme véhicule routier et que vous vous promenez dans un sentier non balisé ou dans un champ de blé d’Inde, vous avez droit à la même protection.

En cas d’accident à l’extérieur du Québec, la SAAQ couvrira tous les frais d’hospitalisation et de rapatriement, s’il y a lieu, pour un accident de la route. Mais attention! Malgré ce régime universel de protection, il est préférable de partir l’esprit tranquille en se procurant une assurance médicale de voyage. En effet, la chute en sortant du bain à remous de l’hôtel, et qui s’est soldée par une fracture de la cheville et une autre du nez, n’est pas couverte… 

Si vous êtes victime d’un accident de la route et que vous avez contracté une assurance privée pour les blessures corporelles, la SAAQ s’entendra avec votre assureur pour payer la facture de frais médicaux. Généralement, c’est l’assureur privé qui allongera l’argent pour éponger les frais.

Et les touristes, eux?

D’après la SAAQ, les touristes qui louent une moto au Québec ont droit à la même protection en cas d’accidents avec blessures corporelles. La SAAQ payera donc les frais d’hospitalisation si l’accident survient alors que le motocycliste conduit une moto dont les droits d’immatriculation, incluant les assurances pour blessures, ont été payés au Québec. Par contre, un touriste qui décide de conduire sa propre monture, n’a pas automatiquement droit à cette protection et doit préférablement détenir une assurance qui couvre les frais médicaux hors de son pays d’origine. En effet, si le motocycliste est considéré comme responsable de l’accident, il n’a pas droit à la couverture universelle que procure le régime québécois. Dans la situation inverse, où le motocycliste est déclaré non responsable, la SAAQ payera les frais d’hospitalisation. Enfin, demandez au locateur qu’on vous explique bien toutes les clauses liées aux assurances si vous prévoyez louer une moto au Québec.

L’assurance 
de responsabilité obligatoire

Selon la Loi sur l’assurance automobile, le propriétaire de tout véhicule automobile circulant au Québec doit avoir un contrat d’assurance de responsabilité pour les dommages matériels d’un montant minimal de 50 000$. Mais la plupart des compagnies d’assurances spécialisées dans la moto offrent une couverture de base de 1 M$. Si vous prévoyez traverser la frontière pour vous rendre aux États-Unis, veillez à faire augmenter cette couverture à 2 M$ pour quelques dollars de plus.

Immatriculation des motocyclettes et cyclomoteurs

Voici quelques renseignements au sujet de l’immatriculation des motos et cyclomoteurs.

Cyclomoteur

Véhicule de promenade à deux ou trois roues, muni d’un moteur d’une cylindrée d’au plus 50 cm3, équipé d’une transmission automatique, ou un véhicule de promenade à trois roues aménagé pour le transport de personnes handicapées et satisfaisant aux critères établis par règlement pour être reconnu comme cyclomoteur par la SAAQ.

Motocyclette

Véhicule de promenade à deux ou trois roues dont au moins une des caractéristiques diffère de celles du cyclomoteur. Les motocyclettes peuvent aussi être immatriculées avec une petite plaque R. Quant au coût de l’immatriculation pour une remorque, il est de 71,64$.

Pour circuler au Québec, les propriétaires de moto doivent payer leurs droits d’immatriculation chaque année. En 2014, celui-ci s’établissait à 562,68$ pour une moto standard, soit une baisse de plus de 60$ comparativement à l’année 2010, alors que les motocyclistes ont dû débourser 627$ pour avoir le droit de circuler sur les routes! Les propriétaires de moto sport voyaient, pour leur part, leurs droits d’immatriculation doublés en 2008, soit à plus de 1 250$, pour ensuite atteindre le prodigieux sommet de 1 400$ en 2010. Quatre ans plus tard, le tarif d’immatriculation pour les motos dites à risque était descendu à 1 127$. Pour expliquer cet écart entre les motos de type standard et celles dites à risque, la Société de l’assurance automobile du Québec a évoqué le haut taux d’accidents des motos dites à risque. Un constat toujours aussi contesté par les premiers intéressés qui ont manifesté leur désaccord par des opérations de ralentissement de la circulation à l’été 2009, puis de façon plus sporadique dans les années suivantes. En effet, le nombre de rassemblements pour contester les hausses était quasiment nul en 2014.

Quant aux heureux propriétaires d’une moto électrique, ils devaient débourser seulement les droits exigés pour les motos de 125 cm3, soit 246,12$ en 2014. Le virage vert a quand même des avantages indéniables!

Comme la SAAQ identifie les motos sport comme étant « à risque », le prix de l’immatriculation a gonflé. Et si d’aventure, vous n’êtes pas en mesure d’identifier une « moto à risque », vous trouverez ci-dessous la définition qu’en ont donnée les experts de la SAAQ. Nous vous suggérons aussi de consulter le site Internet de la SAAQ (www.saaq.gouv.qc.ca/contributions_assurance/moto_risque.php) pour connaître la liste des motos jugées à risque.



Tarification annuelle





	
Cyclomoteurs


	
A


	
B


	
C


	
D





	
	
279,36$


	
4,30$


	
12,90$


	
296,56$





	
Motocyclettes


	
A


	
B


	
C


	
D





	
125 cm3 et moins


	
198,82$


	
4,30$


	
43$


	
246,12$





	
126 cm3 à 400 cm3


	
307,23$


	
4,30$


	
43$


	
354,53$





	
401 cm3 et plus (régulière)


	
515,38$


	
4,30$


	
43$


	
562,68$





	
401 cm3 et plus (à risque)


	
1 079,78$


	
4,30$


	
43$


	
1 127,08$





	
A : Contribution d’assurance (incluant les taxes)
B : Frais d’administration
C : Droits d’immatriculation
D : Total









Comment reconnaître une moto à risque?

Les motos à risque sont des motos conçues pour la performance et reconnues comme telles par les constructeurs et les spécialistes (chroniqueurs, auteurs, etc.). Elles présentent des caractéristiques visuelles et techniques comme :


	carénage profilé pour en améliorer l’aérodynamique, couvrant les côtés du moteur, avec pare-brise bas; 

	position de conduite penchée vers l’avant; 

	guidon court et bas; 

	repose-pieds placés haut vers l’arrière; 

	silencieux placés à l’arrière et orientés vers le haut; 

	deux freins à disque à l’avant et un frein à disque à l’arrière; 

	roue arrière entraînée par une chaîne; 

	rapport poids/puissance supérieur à 0,50 cv/kg; 

	absence de béquille centrale; 

	cadre surdimensionné.



Évidemment, la SAAQ a soulevé un tollé de protestation en annonçant les hausses liées à l’immatriculation d’une moto en 2007. Cette situation a grandement affecté les ventes de motos au Québec, mais jamais l’engouement des motocyclistes dont plusieurs ont allongé les dollars requis pour continuer à faire de la moto. Quant à la moto sport, injustement visée par la SAAQ, les ventes de ce type de véhicule ont chuté de manière drastique comparativement aux autres motos. Si la SAAQ a voulu tuer ce marché, elle ne s’y serait pas mieux prise.

Le permis de conduire

Depuis 2007, les détenteurs de permis de conduire, automobile et moto, doivent payer chaque année. Auparavant, le permis était valide pour 2 ans.

À l’instar des hausses connues sur le plan des immatriculations, les motocyclistes ont dû fouiller dans leurs goussets encore plus depuis 2008 afin de garder un permis valide. En 2014, la classe moto valait 68,60$ sur le total de 137,21$ que la SAAQ réclamait annuellement aux motocyclistes pour leur permis de conduire. L’autre portion de 68,61$ servait à payer le permis de conduire automobile.

Les infractions au Code de la sécurité routière ont une incidence directe sur le coût du permis de conduire, puisque la contribution d’assurance liée au permis est établie en fonction du dossier du conducteur. Les droits sur les permis de conduire et les frais d’administration s’y ajoutent.

Le permis de conduire pour les visiteurs

Les visiteurs peuvent conduire sur le réseau routier du Québec pendant au plus 6 mois consécutifs sans être titulaires d’un permis de conduire du Québec. Cependant, ils doivent respecter toutes les conditions suivantes :


	être titulaire d’un permis de conduire valide; 

	respecter les conditions spécifiées sur le permis; 

	conduire uniquement une catégorie de véhicule routier autorisée par le permis. 



Au-delà de 6 mois, ils doivent être titulaires d’un permis de conduire international. Ils seront alors autorisés à conduire au Québec les véhicules indiqués sur ce permis. Quelle que soit la durée du séjour, si le permis de conduire n’est pas rédigé en français ou en anglais, il est fortement recommandé d’avoir un permis de conduire international. Pour obtenir ce permis, les visiteurs doivent en faire la demande dans le pays où ils ont obtenu leur permis de conduire, et ce, avant d’arriver au Québec.

Coût du permis incluant motocyclette (classe 6) selon le dossier de conduite





	
Points d’inaptitude


	
A


	
B


	
C


	
D





	
0


	
137,21$


	
4,30$


	
17,20$


	
158,71$





	
De 1 à 3


	
216,24$


	
4,30$


	
17,20$


	
237,74$





	
De 4 à 6


	
252,37$


	
4,30$


	
17,20$


	
273,88$





	
De 7 à 9


	
300,40$


	
4,30$


	
17,20$


	
321,90$





	
De 10 à 14


	
328,21$


	
4,30$


	
17,20$


	
349,71$





	
15 et plus


	
560,97$


	
4,30$


	
17,20$


	
582,47$





	
A : Contribution d’assurance (incluant les taxes)
B : Frais d'administration
C : Droits versés au ministère des Finances
D : Total (ajouter 78,35$ pour frais de photo et de plastification, s’il y a lieu)









Le cas Spyder

Pour conduire un Spyder au Québec, il faut détenir un permis de conduire automobile et y ajouter la classe 6E. Pour avoir droit à cette classe, il suffit de suivre un cours de 7 heures (qui peut être offert par le concessionnaire Spyder). En effet, la classe 6A n’est plus obligatoire depuis 2009 pour les conducteurs de ce type de véhicule qui pourront remercier l’adroit lobby de Bombardier pour l’obtention de cette dérogation. Même chose pour toutes les autres motos à trois roues comme les Harley-Davidson et les Honda Goldwing. Toutefois, il faut payer le coût d’une immatriculation pour moto pour circuler en trois-roues au Québec. Si l’aventure du trois-roues vous inspire, notez que plusieurs concessionnaires Spyder en font la location; alors, si le cœur vous en dit, vous pourrez circuler au Québec sur ces engins de plus en plus populaires.

Quand on ne respecte pas la loi : table des points d’inaptitude

Voici les infractions qui entraînent des points d’inaptitude au permis de conduire.

Les infractions qui entraînent l’inscription de points d’inaptitude liées à la vitesse





	
Excès


	
Points d’inaptitude





	
Vitesse supérieure 
à la limite prescrite ou indiquée sur une signalisation


	
Zone de 60 km/h 
ou moins


	
Zone de plus de 60 km/h et d’au plus 90 km/h


	
Zone de 100 km/h










	
	
Grand excès de vitesse





	
de 11 à 20 km/h 


	
1


	
1


	
1





	
de 21 à 30 km/h 


	
2


	
2


	
2





	
de 31 à 45 km/h


	
31 à 39 km/h


	
3


	
3


	
3





	
40 à 45 km/h


	
6


	
3


	
3





	
de 46 à 60 km/h


	
46 à 49 km/h


	
10


	
5


	
5





	
50 à 59 km/h


	
10


	
10


	
5





	
60 km/h


	
10


	
10


	
10





	
de 61 à 80 km/h


	
14


	
14


	
14





	
de 81 à 100 km/h


	
18


	
18


	
18





	
de 101 à 120 km/h


	
24


	
24


	
24





	
de 121 km/h ou plus


	
30 ou plus


	
30 ou plus


	
30 ou plus













	
Infractions


	
Nombre de points





	
Omission de porter le casque protecteur (motocyclette ou cyclomoteur)


	
3





	
Dépassement interdit par la droite


	
3





	
Dépassement interdit par la gauche


	
3





	
Marche arrière prohibée


	
3





	
Omission de se conformer à des ordres ou signaux d’un agent de la paix, d’un brigadier scolaire ou d’un signaleur


	
3





	
Omission de se conformer à un feu rouge ou à un panneau d’arrêt


	
3





	
Omission de se conformer à un arrêt obligatoire à un passage à niveau


	
3





	
Dépassement en franchissant une ligne l’interdisant


	
3





	
Dépassement prohibé sur la voie réservée à la circulation en sens inverse


	
4





	
Vitesse ou action imprudente


	
4





	
Vitesse trop grande par rapport aux conditions atmosphériques ou environnementales


	
2





	
Distance imprudente entre véhicules


	
2





	
Accélération lors d’un dépassement par un autre véhicule


	
2





	
Dépassement d’une bicyclette sans espace suffisant sur la voie de circulation


	
2





	
Dépassements successifs en zigzag


	
4





	
Défaut de respecter la priorité accordée aux piétons et aux cyclistes à une intersection


	
2





	
Défaut de respecter la priorité accordée aux véhicules qui circulent en sens inverse


	
2





	
Omission d’arrêter avant d’effectuer un virage à droite au feu rouge


	
3





	
Freinage brusque sans nécessité


	
2





	
Conduite pour un pari, un enjeu ou une course


	
6





	
Manquement à un devoir de conducteur impliqué dans un accident


	
9





	
Omission d’arrêter à l’approche d’un autobus scolaire dont les feux intermittents sont en marche ou croisement ou dépassement prohibé d’un tel véhicule


	
9





	
Omission d’arrêter à un passage à niveau dans la conduite d’un autobus, d’un minibus ou d’un véhicule routier agencé pour le transport de matières dangereuses ou remise en circulation d’un tel véhicule sans s’assurer de l’absence de danger


	
9





	
Conduite interdite d’un véhicule transportant des matières dangereuses dans un tunnel


	
9













	
Pour les titulaires d’un permis d’apprenti conducteur ou d’un permis probatoire





	
Conduite en présence d’alcool dans l’organisme


	
4





	
Omission de fournir un échantillon d’haleine


	
4





	
Conduite sans la présence d’un accompagnateur (seulement pour l’apprenti conducteur)


	
4





	
Conduite en faisant usage d’un appareil muni d’une fonction téléphonique


	
3









La conduite hivernale

Depuis 2009, il est interdit de circuler sans pneus d’hiver au Québec entre le 15 décembre et le 15 mars. Les motocyclistes n’ont donc pas le droit d’enfourcher leur moto avant le 15 mars même si un redoux se pointe à l’horizon. Toutefois, nous avons un petit truc à vous faire partager, question de pouvoir rouler avant la mi-mars. Mais, chut! Ne dites pas à personne que vous l’avez vu dans ce livre!

Pour rouler pendant la période interdite, vous devez vous munir d’un certificat d’exemption. Vous avez droit à 4 certificats distincts par année… Ces derniers sont valables pour 7 jours et doivent être utilisés si vous quittez ou revenez au Québec. Maintenant, vous saurez quoi répondre à l’agent de police qui vous arrêtera : « Monsieur l’agent, je suis allé chercher ma moto chez… et je la ramène chez moi! » Évidemment, si vous êtes sur une belle route de campagne dans la direction opposée de votre résidence, nous ne garantissons pas l’effet obtenu... Consultez le site Internet de la SAAQ pour accéder au certificat d’exemption et l’imprimer. Profitez-en car c’est un des rares services encore gratuit!

Partir à moto : les indispensables

Que vous partiez en randonnée pour une journée ou pour quelques jours, voire un mois, il y a des objets indispensables que vous devriez apporter dans vos bagages. Et même si vous avez l’habitude de voyager léger ou que vos valises souffrent de l’embonpoint provoqué par votre côté pantouflard et douillet, il s’agit d’objets incontournables pour les motocyclistes avertis. 

Une première étape essentielle avant toute chose : la lecture du manuel du propriétaire qui vient avec votre moto. Lisez-le attentivement. Vous en retirerez sûrement des renseignements qui pourraient se révéler utiles en période critique ou pour le maintien en bon ordre de votre moto. Assurez-vous également d’avoir en tout temps la trousse d’outils de votre moto. Elle deviendra bien pratique en cas de pépin.

Pour une journée ou quelques heures


	Un téléphone portable ou intelligent chargé à bloc.

	Vos papiers incluant, notamment, permis de conduire, assurances de la moto, assurances privées et votre passeport pour les balades à l’extérieur du Canada.

	Un imperméable.

	Des lunettes à verre clair et teinté (ou deux visières pour ceux qui possèdent des casques intégraux). 

	Une carte de crédit et, si possible, une carte du CAA ou de tout autre service de remorquage. Une carte professionnelle de votre concessionnaire peut s’avérer pratique puisqu’il ne refusera certainement pas de remorquer votre moto si besoin est et que vous n’êtes pas trop loin.

	Une trousse de premiers soins. Pas nécessairement « la totale »! Mais au moins une trousse de base contenant pansements, ciseaux, ruban adhésif, onguent et gaze.

	Un outil multi-usages ou de type couteau suisse.

	Un manomètre. Ceux que vous pouvez emprunter dans une station-service vous feront rager puisqu’ils s’ajustent rarement aux valves des pneus de moto, difficiles d’accès.



Pour quelques jours en terrain connu (2 à 7 jours)


	Tous les articles de la section précédente.

	Des cartes routières des régions que vous prévoyez visiter ou un GPS.

	Suffisamment de vêtements de rechange pour ne pas avoir à passer inutilement une journée à la laverie.

	Un filtre à huile (si vous prévoyez devoir effectuer un changement d’huile en cours de route).

	Un levier d’embrayage et/ou de frein avant.

	Un câble d’embrayage et/ou de frein.

	Un ensemble de réparation de crevaison (douilles en caoutchouc et petite bouteille d’air comprimé) pour vous dépanner.

	Un cadenas pour sécuriser votre moto la nuit.

	Une plaque en métal ou en plastique pour insérer sous votre béquille latérale lors d’arrêts sur des terrains en gravier ou en sable.

	Un ou deux torchons.

	Un appareil photo!

	Des chaussures de marche ou des sandales.

	Du ruban adhésif en toile (duct tape) résistant à la chaleur pour sceller les conduits ou en colmater les brèches.

	Un litre d’huile à moteur si votre moto en consomme à outrance.



Pour les escapades de plus d’une semaine


	Tous les articles des deux sections précédentes.

	Suffisamment de vêtements pour ne pas avoir à les laver plus d’une fois par semaine.

	Des vêtements pour deux saisons (l’été et l’automne) même si vous partez en plein mois de juillet. Les régions montagneuses ou éloignées (comme la Côte-Nord) réservent des surprises aux imprévoyants. Ne négligez pas d’emporter des vêtements en polar et des chandails à col roulé, vous serez moins misérable.

	Un câble insécable de quatre à six pieds (1 pied = 30 cm) avec un cadenas qui vous permettront de verrouiller vos bagages, votre casque et votre manteau à votre moto si vous prévoyez visiter des endroits touristiques. Cela vous évitera de traîner tout votre équipement avec vous, et vous aurez l’esprit tranquille durant vos visites. De plus, cela découragera les voleurs lorsqu’ils verront que tout est sous clé!

	Votre passeport si vous êtes du genre indécis quant à votre destination et une assurance médicale si vous prévoyez sortir du Québec ou du pays.

	Un tuyau en caoutchouc ou en plastique flexible d’une longueur appréciable. Si vous manquez d’essence en plein milieu de nulle part, un de vos compagnons de route ou un bon samaritain sera en mesure de vous transférer les litres de ce précieux liquide qui vous permettront de vous rendre jusqu’à la prochaine station d’essence.

	De l’équipement de camping (tente et sac de couchage) peut vous dépanner en cas d’impasse. 	

	S’il vous reste de la place, une petite glacière portative vous permettra d’avoir toujours sous la main de l’eau fraîche à boire.



Quoi faire en cas de ?…

Un orage

Un orage se pointe à l’horizon. La foudre est dangereuse pour les motocyclistes. Même si vous avez des pneus en caoutchouc, vous n’êtes pas protégé et la foudre pourrait vous frapper. Votre première option est donc de trouver refuge le plus rapidement possible, dans une station-service ou un restaurant sur le bord de la route. Ne cherchez surtout pas refuge sous un arbre. Si vous ne trouvez aucun abri, arrêtez-vous sur le bas-côté de la route et éloignez-vous d’une trentaine de mètres de votre moto. Puis, accroupissez-vous de manière à être le plus près possible du sol en gardant vos pieds à plat. Si vous faites partie d’un groupe, gardez une distance d’au moins 10 m entre chaque personne.

En cas de pluie, rien ne vous empêche de continuer à rouler. Toutefois, réduisez votre vitesse et assurez-vous d’être vu par les autres usagers de la route en augmentant la distance entre votre moto et les autres véhicules. Évitez de vous placer sous les ponts. Vous devenez trop vulnérables et vous pourrez vous faire percuter par l’arrière par des voitures. Pour ajouter un brin de visibilité, nous vous conseillons de porter des vêtements réfléchissants, un casque de couleur vive ou une veste du même type que celle portée par les travailleurs de la construction. De plus en plus, il existe sur le marché des vestes réfléchissantes spécifiquement pour les motocyclistes. Sachez qu’il s’agit d’un très bon investissement et que mieux vaut être vu que de passer inaperçu.

Il fait noir…

Nous vous déconseillons fortement de rouler la nuit, surtout dans les régions éloignées des grands centres urbains. On ne le dira jamais assez! Vous risquez de trouver en travers de votre route des animaux, petits ou gros, de l’écureuil à l’orignal, en passant par le porc-épic et la dinde sauvage. Évitez donc qu’une balade agréable se transforme en un véritable cauchemar. Si vous n’avez pas le choix, portez au moins des vêtements réfléchissants, de manière à être vu par les automobilistes. 

Il fait froid!

Le mercure descend sous la barre des 10 degrés Celsius. Bien habillé et chaudement chaussé, rien ne vous empêche de faire de la moto avec un mercure légèrement au-dessus du point de congélation. Quelques entreprises, dont la compagnie américaine Gerbing’s, fabriquent des vestes, des manteaux, des pantalons et même des gants chauffants. Nous avons testé les produits Gerbing’s, et soyez assuré qu’ils vous protégeront adéquatement du froid. Ces vêtements peuvent avoir un gradateur de température fort pratique quand le mercure joue au yo-yo! On ne le répètera jamais assez : vous devez aussi avoir de bonnes bottes. Plusieurs fabricants dont la société italienne Sidi offrent des bottes en membrane sympatex qui protègent de la pluie et du froid, tout en limitant la formation d’humidité. Quelquefois, mieux vaut dépenser une centaine de dollars de plus pour pouvoir affronter sans problème les pluies diluviennes comme les régions plus froides.

Le brouillard s’en mêle!

Un écran de brouillard vous empêche de voir la route. Évidemment, tout le monde s’entend pour dire qu’il vaut mieux s’arrêter. Mais pas sur la route! Si vous ne voyez pas à 5 m, il y a un risque qu’une voiture vous percute… Alors, cherchez plutôt un endroit sûr tel qu’une sortie d’autoroute ou une halte routière et attendez que le brouillard se dissipe avant de repartir. 

Le gravier…

La belle route asphaltée se change en route de gravier ou, pis encore, en un véritable champ de mines! D’abord, gardez votre calme. Ralentissez et regardez droit devant en tenant votre guidon fermement mais sans pression indue. Dites-vous bien que ce n’est qu’un mauvais moment à passer… Et si vous êtes au guidon d’une moto double usage, alors vous serez plutôt fou de joie à l’idée de rouler sur une surface moins carrossable!

Ouf! J’ai chaud!

Attention, chaleur accablante! Lorsqu’il fait chaud, les motocyclistes ont souvent tendance à se déshabiller. Un t-shirt et un short ne vous protégeront vraiment pas en cas de chute, et vous risquez d’avoir des blessures beaucoup plus sérieuses que si vous étiez resté habillé. Mieux vaut garder son manteau et s’assurer que les fermetures éclair de ventilation sont ouvertes. En roulant, l’air qui passera dans le manteau agira comme une couche rafraîchissante. C’est le principe du « multicouche » des bédouins du Sahara qui sont protégés de la chaleur par leur chèche et leurs multiples robes. Dites-vous bien une chose : un vêtement protecteur a pour « mission » de vous protéger en cas de chute et de vous éviter des blessures pour le moins douloureuses…. ainsi que de multiples visites au « bain tourbillon » de la salle d’urgence d’un hôpital pour soigner des brûlures liées à une chute sur l’asphalte. Même à 40 km/h, ça fait mal!

Quant au casque intégral, auquel on accole une réputation d’étuve par temps chaud, sachez que rien n’est plus faux. Il suffit, encore une fois, de se procurer un casque avec plusieurs trappes de ventilation. Le prix à payer est vraiment dérisoire si vous tenez compte des blessures qu’une pièce de protection de qualité peut vous éviter. 

Accidents et urgences médicales

Le numéro d’urgence 911 est disponible dans toutes les régions du Québec; sinon, composez le 0 en cas d’urgence sur votre téléphone portable ou de n’importe quel téléphone public. Votre appel sera relayé à la police et au service ambulancier dans les plus brefs délais. On vous demandera des détails sur votre emplacement. Notez donc mentalement les détails de l’environnement dans lequel vous roulez. Cela pourrait aider les premiers intervenants à vous situer et à vous secourir rapidement.

AirMédic est la seule compagnie québécoise qui fait de l’évacuation médicale au Québec. Son personnel intervient lors de vols de sauvetage et/ou médicalement nécessaires en régions difficiles d’accès par la route, où la notion de temps devient vitale et d’où le patient doit être transporté le plus rapidement possible vers le centre hospitalier le plus proche pour recevoir les soins appropriés. D’abord une fondation d’utilité publique, AirMédic est devenue une société publique en 2012. 

AirMédic
9160 boul.
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